
05.91iguweer

( 68 )

Avis du Rédacteur.
"KT
...L'il ou s avons dit, dans le troisième numéro de ce journal, page 69 ,
en parlant des moyens de décomposer le sulfate de soude , que les
citoyens Leblanc et Dizé é:oientinventeurs d'un procédé, ois l'on
remploi peur intermède le carbonate de chaux.

Le citoyen Leblanc , par une 'lettre qu'il nous a adressée , réclame
contre l'expression dont nous nous vomisses servis. 11 nous a com-
muniqué un acte passé entre lui et k citoyen Dizé , le 'i janvier
1791 , en l'étude de Brichard , notaire , dont voici les dispositions
pis cipztles.

Les sieurs Leblanc et Dizé , proPiiétaires chacun , ainsi qu'ils le
reconnoissent ; ravoir, ledit sieur Leblanc , d'un procédé pour la fa-
brication de :a soude, par la décomposition du 'cl marin et le sieur

, d'un procédé pour la fabrication d'un blanc de plomb , plus
économique que ne le ,ont les procedts connus ; les secrets desquels
procédés, lesdits susnommés se proposent de faire vzloir ensemble
et conjointement par l'établissement d'une mas:ufacture ,
auront trouvé à foinwr iule société d'intéresses à cette entreprise et
les fonds nécessaires ; lesquels , pour assurer à chacun les droits qui

-lui appartiennent , et prévenir toute contestation que des événemens
imprévus pourroient faire naître , soin ;par ces présentes , convenus,
et ont arrêté entr'eux ce qui suit 3 c'est à savoir

- Art. jet. Que lesdits sieurs L eblanc et Dizé reconnoissent que
leur intention est_tie eiin, la divinction du procédé de chacun d'eux ;
et, en conséquence, ils conviennent , ' u lieu de psrtager égale-
ment entr'eux la part les bénéfices nets que la société future aurastipulés pour eux , comme autews , ce partage , au contraire , se fera
entre les sieurs Leblanc et Dizé , en raison des bénéfices résultons
des procédés appartenons à*chacun d'eue etc.

Nous devions ait citoyen Leblanc de publier sa réclamation. L'as-sociation de ce citoyen , avec le citoyen Dire , motive mffi..arnment
l'expression dont nous nous sommes servis 3 nous n'avions point alors
connoissance de l'acte mentionne ci-dessus u itou-- savions d'nil eut, quele citoyen. D-lié., élève du citoyen Darcet , est avantag,eiiseinent
connu par ses talent , et que la chimie lui doit plusieurs autres dé-couvertes utiles.
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DESCRIPTION
Des mines de mercure du Palatinat et da

pays de Deux-Ponts.

AVANT de faire connoltre les mines de mer-
cure , du Palatinat et du pays de DeuX-Ponts
que la valeur des armées Françaises a mia
au pouvoir de la République , il ne sera pas
inutile de jetter, un coup d'oeil général sur
la chitine entière des Vosges.

L'Alsace et le Palatinat, et toute la vallée
du Rhin , entre la forêt noire, et les Vos-
ges, paroissent avoir formé autri4o;s un lac,
dont 1 entrée étolt peut-être entre les Vt-tges
et te Jura , c'est à-dire , à Haudincourt , sur la
route de Béfort à Blamout , où l'on a, d'un côté ,
les contreforts du Jura , et de l'autre, c'est-à-
dire du côté de. Béfort , l'extrémité des 'Vosges.
Béfort lui-même est bati sur des rocs de grès
et entre cette ville et Haudincourt , il y .a .dés
collines de brèches calcaires disposées- par
bancs. Les montagnes du Jura sont de cal-.
cane primitif; celles des Vosges sont , en.
grande partie, de pierre de sable rouge., dont
les bancs sont , pour l'ordinaire , stratifiés ho-
rizontalement, et où l'on ietrouve des galets
roulés justine dans les cimes les plus éleée.s.,

5


